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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 45839

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les difficultes auxquelles sont confrontes les enseignants beneficiaires d'un conge parental
d'education ainsi que les services gestionnaires lorsque le terme du conge parental intervient au cours du
troisieme trimestre de l'annee scolaire. Les consequences des mouvements du personnel enseignant lies a ces
reintegrations tardives sont fortement prejudiciables au travail pedagogique. De plus, la gestion administrative
des consequences de ces mouvements est particulierement delicate, les interesses demandant souvent a se
rapprocher de leur domicile au lieu de reprendre leur poste precedent, ce qui entraine de multiples mutations en
fin d'annee scolaire. Il lui demande quelles mesures il entend proposer pour limiter les ruptures du travail
pedagogique dont les eleves sont victimes.

Texte de la réponse

Les enseignants qui sont places en position de conge parental sont reintegres de droit dans leurs fonctions a
l'expiration de ce conge. Ils sont affectes, conformement aux dispositions du decret no 85-986 du 16 septembre
1985 relatif au regime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et a certaines modalites de
cessation definitive d'activite, soit dans leur ancien emploi, soit, lorsque cet emploi ne peut plus leur etre
propose, dans l'emploi le plus proche de leur dernier lieu de travail. Cette situation ne peut connaitre d'autre
application, s'agissant de la gestion administrative des personnels reintegres a l'issue d'un conge parental.
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